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Sous-paragraphe 1.3.12
Avance à l'amorçage (∆Τ)

____________

Question :

Existe-t-il une limite pour la valeur d'avance à l'amorçage (∆Τ) dans le calcul du rayon de protection
Rp ?

Réponse :

OUI.
Le modèle de protection utilisé dans cette norme ne s’applique que pour des valeurs de ∆Τ inférieures
ou égales à 60 µs.

____________
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